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Convention Collective Nationale du Tourisme Social et Familial du 28 juin 1979 
(IDCC 1316)

Avenant n°2 du 8 novembre 2023 à l’Accord du 22 novembre 2021, 
relatif aux régimes de frais de santé et de prévoyance de la branche 

du TSF

Préambule

Le présent avenant a pour objet la mise en place de taux d’appel sur les taux de cotisations contractuels 
pour les garanties « Frais de santé » fixées à l’article 3.5 et les garanties « Prévoyance » fixées à l’article 
5.5 de l’Accord du 22 novembre 2021. 
Cette réévaluation a été décidée par les partenaires sociaux de la branche afin d’opérer une 
rétrocession légitime en direction des assurés de ces régimes, tout en assurant un équilibre financier 
durable aux régimes Santé et Prévoyance gérés par les institutions recommandées par ce même 
Accord.

Le présent avenant annule et remplace donc les dispositions issues de l’Accord du 22 novembre 2021 
ayant le même objet.

Article 1 – Champ d’application

Le présent avenant s’applique à l’ensemble des structures entrant dans le champ d’application de la 
convention collective du Tourisme Social et Familial (IDCC 1316).

Article 2 – Taux d’appel des cotisations du régime Frais de Santé

L’article 3.5.3 Taux et répartition des cotisations de l’Accord du 22 novembre 2021 est supprimé et 
remplacé par :

« 3.5.3. Taux et répartition des cotisations du régime de base en Santé :

L’employeur participe à hauteur de 60% des cotisations mises en place à titre obligatoire dans 
l’entreprise ; le salarié complète à hauteur de 40% de ces mêmes cotisations.

Les taux de cotisations contractuels du régime de base sont détaillés ci-dessous :

Entre le 1er avril 2024 et le 31 décembre 2025 les taux de cotisations contractuels sont appelés à 
hauteur de 98%.  Les taux de cotisations appelés sur cette période sont donc les suivants :
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Ces cotisations s’appliquent également aux salariés en suspension du contrat de travail rémunérée 
ou indemnisée et leurs ayants-droit.

»
L’article 3.5.4 Régime surcomplémentaire de l’Accord du 22 novembre 2021 est supprimé et remplacé 
par :

« 3.5.4. Régime surcomplémentaire :

Les taux de cotisations contractuels du régime surcomplémentaire sont détaillés ci-dessous :

Entre le 1er avril 2024 et le 31 décembre 2025 les taux de cotisations contractuels sont appelés à 
hauteur de 98%. Les taux de cotisations appelées sur cette période sont les suivants :

Structure de cotisations Régime Général Régime Alsace Moselle

  Base 2,31 % T1 / T2 (1) + 0,31 % PMSS (2) 1,62 % T1 / T2 (1) + 0,22 % PMSS (2)

  Base 1,43 % PMSS (2) 1,00 % PMSS (2)

(1) Les tranches de rémunération 1 et 2 sont définies comme suit :

      ■ tranche 1 ou T1 : tranche de salaire limitée au plafond annuel de la Sécurité sociale ;

      ■ tranche 2 ou T2 :

(2) Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale (à titre indicatif pour l’année 2024 : 3 864 euros).

COTISATIONS MENSUELLES – REGIME « BASE »

  Famille hors conjoint
  (adhésion obligatoire)

  Conjoint (adhésion facultative)

            o pour les salariés cadres et non-cadres : tranche de salaire comprise entre une fois et quatre fois le plafond
               annuel de la Sécurité sociale ;
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Ces cotisations s’appliquent éaglement aux salariés en suspension du contrat de travail rémunérée 
ou indemnisée et leurs ayants-droit.

»

L’article 3.5.5 Contrats suspendus non rémunérés et non indemnisés est ajouté :

« 3.5.5. Contrats suspendus non rémunérés et non indemnisés :

Les taux de cotisations contractuels des salariés en suspension du contrat de travail non rémunérés et 
non indemnisés sont détaillés ci-dessous :

Entre le 1er avril 2024 et le 31 décembre 2025 les taux de cotisations contractuels sont appelés à 
hauteur de 98%. Les taux de cotisations appelées sur cette période sont les suivants :

Structure de cotisations Régime Général Régime Alsace Moselle

  Surcomplémentaire 2,37 % T1 / T2 (1) + 0,94 % PMSS (2) 1,78 % T1 / T2 (1) + 0,71 % PMSS (2)

  Surcomplémentaire 1,92 % PMSS (2) 1,44 % PMSS (2)

Structure de cotisations Régime Général Régime Alsace Moselle

  Surcomplémentaire 0,78 % PMSS (2) 0,78 % PMSS (2)

  Surcomplémentaire 0,65 % PMSS (2) 0,65 % PMSS (2)

(1) Les tranches de rémunération 1 et 2 sont définies comme suit :

      ■ tranche 1 ou T1 : tranche de salaire limitée au plafond annuel de la Sécurité sociale ;

      ■ tranche 2 ou T2 :

(2) Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale (à titre indicatif pour l’année 2024 : 3 864 euros).

(3) Les cotisations s’entendent en complément des cotisations afférentes au niveau de couverture du Régime « Base ».

COTISATIONS MENSUELLES – REGIME « SURCOMPLÉMENTAIRE » ADHESION FACULTATIVE (3)

  Famille hors conjoint
  (adhésion facultative)

  Conjoint (adhésion facultative)

            o pour les salariés cadres et non-cadres : tranche de salaire comprise entre une fois et quatre fois le plafond
               annuel de la Sécurité sociale ;

COTISATIONS MENSUELLES – REGIME « SURCOMPLÉMENTAIRE » À ADHÉSION OBLIGATOIRE

  Famille hors conjoint
  (adhésion obligatoire)

  Conjoint (adhésion facultative)
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»

L’article 3.5.6 Contrats « LOI ÉVIN » est ajouté :

« 3.5.6. Contrats « LOI ÉVIN » :

Les taux de cotisations contractuels des contrats « LOI ÉVIN » sont détaillés ci-dessous :

»

Article 3 – Taux d’appel des cotisations du régime en Prévoyance

L’article 5.5 Taux et répartition des cotisations de l’Accord du 22 novembre 2021 est supprimé et 
remplacé par :

« 5.5 Taux et répartition des cotisations du régime prévoyance :

L’employeur participe à hauteur de 60% des cotisations mises en place à titre obligatoire dans 
l’entreprise ; le salarié à hauteur de 40% des mêmes cotisations pour les non-cadres. 

Les partenaires sociaux précisent que les salariés cadres et assimilés cadres bénéficient d'une 
participation employeur de 96 % sur la tranche de rémunération inférieure au plafond fixé pour les 
cotisations de sécurité sociale, et non pas de 60 %, dans l'objectif de respecter les dispositions légales 
applicables.

Les taux de cotisations contractuels sont détaillés ci-dessous :

Régime Général Régime Alsace-Moselle
 Régime base obligatoire 1,68 % PMSS (1) 1,17 % PMSS (1)

 Régime surcomplémentaire obligatoire 2,33 % PMSS (1) 1,75 % PMSS (1)

 Régime surcomplémentaire facultatif + 0,78 % PMSS (1) + 0,78 % PMSS (1)

(1) Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale (à titre indicatif pour l’année 2024 : 3 864 euros).

COTISATIONS MENSUELLES – CONTRATS SUSPENDUSRégimes frais de santé
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Pour les non-cadres :

Pour les cadres :

Entre le 1er avril 2024 et le 31 décembre 2024 les taux de cotisations contractuels sont appelés à 
hauteur de 90%. Les taux de cotisations appelés sur cette période sont les suivants :

Pour les non-cadres : 

Tranche 1 Tranche 2 dans la limite 
de 4 PASS

Décès (ou IAD) toutes causes

Frais d’obsèques

Double effet

Rente d’éducation

Rente de conjoint

Garantie handicap 0,03% 0,03%

Incapacité temporaire 0,54% 0,54%

Invalidité permanente 0,93% 0,93%

TOTAL 1,94% 1,94%

     
  

    

  

            
                       
           
                          

     

GARANTIES

COTISATIONS CONTRACTUELLES

0,28% 0,28%

0,16% 0,16%
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Pour les cadres :  

 
 

La participation de l'employeur doit respecter les dispositions de l'article 7 de la convention collective 
nationale du 14 mars 1947 telles que reprises dans l’ANI du 17 novembre 2017 pour les salariés 
cadres relevant des articles 2-1 et 2-2 de cet Accord, et intégrer le financement du maintien des 
garanties au titre du dispositif de portabilité. 
 
Article 4 – Evolution du taux de revalorisation des prestations prévoyance 
 
L’article 5.4.1 Revalorisation des prestations périodiques de l’Accord du 22 novembre 2021 est 
supprimé et remplacé par : 
 
« 5.4.1 Revalorisation des prestations périodiques : 
 
Pour les sinistres nés avant le 1er janvier 2024, la revalorisation des prestations périodiques en cours 
de service est effectuée, en fonction :  

– De l’indice fixé par le Conseil d’administration de l’OCIRP annuellement, pour les rentes 
d’éducation, de conjoint substitutive et handicap,  

– De l’évolution de la valeur du point AGIRC-ARRCO pour les indemnités journalières, les 
rentes d’invalidité et d’incapacité permanente professionnelle.  

Pour les sinistres nés à compter du 1er janvier 2024, la revalorisation des prestations périodiques en 
cours de service est effectuée : 

– En fonction de l’indice fixé par le Conseil d’administration de l’OCIRP annuellement, pour 
les rentes d’éducation, de conjoint substitutive et handicap,  

– Dans la limite de 80% du taux de rendement de l’actif général prévoyance le plus faible 
parmi les Organismes Assureurs co-recommandés ; indice constaté pour l’année N-1, 
sous déduction du taux technique réglementaire de cette même année et à condition 
que le solde global soit créditeur sur ce même exercice permettant de financer tout ou 
partie des revalorisations déterminées pour les indemnités journalières, les rentes 
d’invalidité et d’incapacité permanente professionnelle. Il est précisé que les 
revalorisations sont effectuées au premier novembre de chaque année 

Tranche 1 Tranche 2 dans la limite 
de 4 PASS

Décès (ou IAD) toutes causes

Frais d’obsèques

Double effet

Rente d’éducation

Rente de conjoint

Garantie handicap 0,03% 0,03%

Incapacité temporaire 0,38% 1,13%

Invalidité permanente 0,75% 1,80%

TOTAL 2,16% 3,94%

(1) Les tranches de rémunération 1 et 2 sont définies comme suit :
      ■ tranche 1 ou T1 : tranche de salaire limitée au plafond annuel de la Sécurité sociale ;
      ■ tranche 2 ou T2 :
            o pour les salariés cadres et non-cadres : tranche de salaire comprise entre une 
fois et quatre fois le plafond

GARANTIES

COTISATIONS CONTRACTUELLES

0,84% 0,82%

0,16% 0,16%
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Par ailleurs, il pourra être prévu un financement des revalorisations par la réserve qui sera défini par 
la commission paritaire en partage avec les organismes assureurs recommandés à condition d’une 
réserve disponible au moins également à 50 % des cotisations brutes du dernier exercice. 

 
Article 5 – Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50 salariés 
 
Compte-tenu de sa nature et de son objet le présent avenant ne nécessite pas de dispositions 
particulières pour les entreprises de moins de 50 salariés, il s’applique à l’ensemble des entreprises de 
la branche.  
 
 
Article 6 – Entrée en vigueur et dispositions diverses 
 
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée, il entre en vigueur 1er avril 2024. 
 
Il pourra être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions légales.  
 
 
Fait à Paris, le 8 novembre 2023, 
 
Suivent les signatures des organisations représentatives ci-après : 
 
 
FFTV 
HEXOPEE 
CFDT SERVICES 
SNEPAT FO  
CFE-CGC SANTE SOCIAL  
 




